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                 INFORMATION RÈGLEMENT D’ARBITRAGE NATIONAL  
                 APPLICATION A TOUS LES NIVEAUX FFJUDO 
                 AU 01 septembre 2007 

 
 
 

SURFACE DE COMPÉTITION 
 
 
 

• Couleurs des zones des tatamis  : application de la règle internationale 
 

Le tatami est divisé en deux zones de couleurs différentes. 
La zone de combat sera d’une couleur et la zone de sécurité sera d’une autre 
couleur. 
Les couleurs sont à préciser. 
La dimension des surfaces de compétition et des surfaces de combat reste inchangée. 

 
(Cette surface sera utilisée pour les Championnats de France 1er division, individuels et 
par équipes). 
 

• Surface de compétition  
Championnat de France 1 ère Division individuel et équipes ffjudo (et international) 
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PRECISIONS TECHNIQUE  

 
 
 
• Action/projection en « bordure  

 
Une action de projection doit commencer quand les deux combattants sont 
complètement à l’intérieur de la zone de combat. Dès qu’une action de projection a 
commencé, l’action (incluant Kaeshi-Waza) est validée et peut être prise en compte pour 
un score aussi longtemps qu’une partie du corps d’un des combattants touche la zone de 
combat.  
 
La pénalité de shido pour 5’’ en bordure est supprimée que la zone rouge soit conservée 
ou non (art. 27 § 4). 
 

 
 
 
• Surface de compétition utilisée à tous les niveaux de la FFjudo  
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• Hansoku make  

 
 

Lorsqu’un combattant a été sanctionné par Hansoku make pour avoir plongé sur la tête, il 
perd le combat mais il est autorisé à poursuivre la compétition: repêchage, rencontre par 
équipe… 

 
 
 
• Hansoku make (4 Shido)  

 
 

Lorsqu’un combattant a été sanctionné par Hansoku make suite à un 4éme Shido, il perd 
le combat mais il est autorisé à poursuivre la compétition: repêchage, rencontre par 
équipe… 

 
 
• Hansoku make (contre l’esprit, mise en danger de l’ opposant)  

 
 

Lorsqu’un combattant a été sanctionné par Hansoku make direct suite à une action 
contre ‘l’esprit ‘ ou pour application de technique prohibée, il perd le combat et il est 
exclus de la compétition: il ne pourra en aucun cas prendre part aux repêchages, voire 
combattre dans une autre rencontre par équipe… 
 
 
 

PRÉCISION 
 

• Surfaces de compétition utilisées à tous les niveau x de la FFjudo  
 
 

  
 
• La pénalité de shido pour 5’’ en bordure est suppri mée que la zone rouge 

      soit conservée ou non (art. 27 § 4). 
 


